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C4ae.
Monsieur le Ministre
des Affaires Etre.ngè~ -es
et da in C:: :péàtion

KIGALI
F ► •	 1.t. -	 r

Monsieur	 le Ministre,

OLICT	 a]'a 'Joue	 :_.^C	 ;Ca-=,i!bS-•	 ^^,^^^ er

déroulement des négociations	 tenuto " par	 le , Consens'. ..de - sécurité
des	 Nations	 Unies	 au -'.:	 Suie_

- 	 :.A —̂ te.
de- 	 la- . ŝatuatio	 au .'Rwanda

; F	 `'	 _	 -	 -ii 	 -	 ? -S.

consécutive	 à	 1'assessinat ;dù t.hef	 de	 14Etat	 and	 •• et	 aux
événements qui	 1'ont`tâùivi ai tai qu'y° la Tepris . e'8	 o ti1_tes
lancées	 par	 1 P Fpp:z«^àtl:. â.^°^ 	 : 	 °^

=	 ,..	 '
Le	 présent	 -rapport ee	 rapporte- egalemei n.	 uX

activités diplomatiques mariées ar la-Mzsoion Permànett^^.aup° 	a.- -- _
des	 instances	 eonOernéee-- - dans .e foadee 	 e	 .a 	 rech^ro)^e 	 d'une

fi^.r
solution	 aux	 '-r:'-,r -T?	 -ï x	 }^	 ^ 	 _

^ 	 ,	 .

Le	 on?P^ 1 de secL:C	 rte,, apree ^, a	 r ap	 >s i
nouvelle triste'de l'attentat`• ^. '6" avi°Ki1 ^9^ts	 d	 ye9
violence qui :' 1'-cnt. :_ -. suivi , a adOpt .a1
présidentielle (dont{ ioOpie et ^àr..^^xe_)-' pa'r•-r raa11e;bts^ ;^]
notamment invité. le Secretsi:.: gwnera^ ..:^: _ y., 

	t * k 	;.+lit•^, 	 ter:	 . _ . 	 .^.

toutes informations: ut.i les - par- toise.= les -i oyens o 	 ieX
et a lu. faire	 ppr t a;: vite qu 	 uy ii û̂r e	 ,i

Lvr $̂̂  ea _ né 1Q7 ôte" xi" ô̂! s L qui -'nn	 fout ^.•^^ ê	 O
cette .dés l 4r_ , 	n° ..,,	 nTy -^ i P	 ^f( ^?

	 Ti+ -•+ • +3 «•^•	
^.

tenu àor* t uR^L^Cfiednv..Qat _ gtr^: ^ oia• . x

MINUAR dônt'ŸTes dei llanoes É^ aq.c^rl 	 -Sâ ^c^^^• t^É

	

t ^.1"'aéroport` et ide _ses a1 t_OLaY:a.. _^r. '.ête z-a Bna 1ée^a •^ ,r^.`s ;	 .

Sur bhae. e
a entrepr,}8_ d f-
qu'une _com>aieeond
pour menèr dei i i e ^'
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!'	 ati	 r	 aJ	 (..a

-la • môm`n ^^y çlara•t .on
ooncerneea

• positions.-q
'_'avion du'
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Etant donné que la c. tuation au 1»on. ►a il'a oeedc de
ee dateriorar,	 certains aembree du Conseil de sécurité ont
remis en cause le mandat de la MINUAR à= 	 ti.jr, a fait
l'objet d'un débat houleux au spin du Conseil de sécurité.

La técre du Conseil de sécurité a été rendue
difficile par ls _-. = cie L _.taques hitus be_i_e c'. la
adoptée par La Belgique depuis la mort du Chef de l'Etat
rwandais, les violences ainsi que la reprise ces hostilités qui
tint suivi uut acte.

A cet égard, il conviant de relever que le 12 avril
1994, le Secré*_ai te i;énéral de l'ONU a ru_ :_-. enti•etiki av_c le
Ministre de• Affaires Etrnngéreo belge, ?ioneieur Willy CL&ES,
au cours duquel celui-ci a annoncé la décision du Gouvernement
belge de retirer son bataillon•3a la MINUAR.

En prenant cette dioi.3ion, la Belgique a cetimé que
la puursuite die l'opération de la MINUAR eut devenue sana objet
dans le cadre de son mandat actuel qui avait pour `objet
d'assister lev deux parties su Rwanda à mettre en oeuvre
l'Accord de paix d'Aruaha.

La i3elgique a également indiqué ÿc'; e faction

fi politique extrêmiste au Rwanda mène une campa e ariti-beige qui
incite à l'aaaaaainat de mes so dats.

A la suite de cet.ent_etien, le SeorétaireGénéral de
l'ONU a adressé, :.,en date du 13 avril --1994, _ fane .let.tre.au
Président du Conseil de sécurité...par laquelle iarqtauant
indiqué	 =	 atail -_.	 _ •_	 _
comprotaet sérieusement la tâche de a MINUARV mujRwaHda`'qui ne
pourrait être pourauivie qu'en ca de remplacement du bataillon
be: e	 _	 `g par un^à.utre cent "rge.._t ay t le ^né^ne ^mnteriiqûe' le
bataillon belge - ou à moira que 1a .8èlgi,que ne reviétinf uur aa
décision. w   

Compte tenu..dea_ difficultés 	 suame tionnees , 'la
Secrétaire général z -.indiqué qu'.i.l -. avait dèmandé - 	 san
Representant Spécial ainsi qu' e.0 Côômaridaïit de. lâ MINUAR- de
commencer la planification .du retrait de la MINUAR et'"d
faire rapport â ce au et .;  o Y .. kr:

`En guise d 	 réaction , à o+ t ,^,recommandat é^}	 tii
Secrétaire gen rai, toue 1.s	 br.e'iicoriueil d, $	 eéEà
l'exception des :-Etats-Unis- . m et d_	 oyaume-Uni. avaient*-pté
unanimes ^à reconnaître le bien fvri 	 de ]é Q çIai^.n ^^^{	 pâT
la Belgique mais fils ont gT[ ieme; ^t 	 _e	 Sâ
recommandation ayant.h:trait au retro	 a ^M`	 A gQ_t.te
occasions,' lai de1ggations^ x^andais av^tï	 û '_ ôôi-Y;a.aQ	 léé
membres du-Conseilde-;iqurat' -pou 	 que"	 _retrait

•	 du bataillon belst f:devrài>t+!pas voot^d net au^^retrait•'deetoute
l'opération :.desx^Nations	 les ;âu: R an eix'i t T^	 a isie, avait
inv ite '" lutôt	

ç
•le-^3iâr`tt i e ^nera^r ^a

	

T • ••.

ire rôle qï.e 1 N:	
^ ^

vrit_ ^ suer	 v 	 ,; " e	 t	 é
retauyQr`la

yç,	 Rte. .. ë 
mir.	 .Y'	 M'	 1_^E:•	 .  	 , _^ -.s...	 .,Les : membres .-du' Conaei : de-:=,sêcur te `sv ont g Temen

eutiaé` que , 1! tetizai	 ô plet de	 ±MTN^iÂR i at-i^t rai
mauvaiâ aijn `	 la p tatiôn 	 r e^ é 3 n i?re ev ^
neceaslte d'e:	 ±! ver^+rrwi.%J ons1 L -x ^̂.. 	_ 	 __
parvenir    'a uni. accord ux-. 	 c _ese	 e- eu e qti	 ns .ttte n
element eesenciel et dét^raina	 pou	 le _. ?naatfti1	 d'e
1 opération des Nn «t

in s
c , lofe	

iR
	 ``'	 •^	 ,

Dans le oadr de	 ae d axé o	 .. 1â` , e e a . i
rwandai^^r'^: sue. a. ..a:..,..^r^r^:..=.cnfi^lk+1^ i/:.^.f+ra* -•-_,-_- 	 - •••••.,.,••
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La délegation rwandaiue a estimé que la Coruaur.aute
internationale ne devrait pas se preocouper uniquement de
l'évacuation de 9 étrangere et de la MINUAR pour.des raisons de
leur sécurité et que le Conseil devrait er.v:racer le& voiQa et
moyens destines à assurer la protection de la poFuleti;.n Clv11•
rwandaise, le rétablissement du cessez-le-feu et la reprise des
pourparlers entre les parties er; vue d'assurer la coureuite de
la mise en oeuvre de l'Accord .d Arusha.

La délégation rwandaise avait également tenu â
relever que les deux parties signataires de l'Accord de paix
d'Aruena é.d:en< en faveur du maintiaà. .:L .. p^4sernc« u., .a
MINUAR au Rwanda.

La délégation rwandaise avait également: tenu ''à
relever qu'en dehors de la Belgique, aucun autre pays
contributeur de troupes n'avait manifesté on intention de se
retirer de la M:NUJ:i.

Dans l'attente du rapport demandé au.`=Secrétaire
général sur le rôle de la MINUAR dans la situation prévalant
dans notre pays, la • dalégaticn rwandaise #agi repris iea
contacts auprël dss''sem~reF dû'L'on5Qi' dz .s-urit âti%roupe
Africain avec pour objectif de , solliciter "leu ;appüi^'du
renforcement du rôle de l'ONU au Rwanda.

Le Groupe Africain -ce New York a réagi --a cette
demande par l'adoption 'd'une dÉ :laratio:è _dont ccpL er. ; nnexe
et par laquolle le Groupe Atrica n i demi dsr..^_.qu un"
cessez-le-feu soit établi, que 1es parties regègnent•s Les
positions-oocupees avant - le déclenchement dea"hosti'lîté et-que
l'on mette fin aux actes de vio,er e que,connait le vanda.c

L. Groupe Afri rai n..a^ ogalemQn .dea^au^dé a Çonnssei de_
sécurité de prendra--d'urgenor de n mésûres efi	 n isra pprataser __-
la vie et .cru clone	 , ciaie rwandoia- ;t,^34 %ùoeae â_`une
auacentation dea'V,effectif8 , ainsi qu'à unr 	rsisaenant `'du
mandat de la MINUAR.

•

Sur bas se die toua ces 'lémenô *r= " délégation
rwandaise; on. itrcita	 dllabçra ioc '; avao	 es : `dut, $S pëÿ
afriaaine Qe.zb.dr au ..ur.9e&£ de eecur â  q_^.. z ii sn y^{j;i de
résolution ( sur - la situa ion -coi cérnaat t xRvanda, Edo	 copie 3r
est ci-annexes

Ce projet de.. aoIu'tic.n-qui d cté-souris=ami tao a ea:: ,.,-	 -membres du (`ores !'1 ç' s4cu f t(, en ta - 	 t a ; ';_ _ ^.t -s
présenté ^par^ Caucus. déssr ici',-Alignés	 tait>` 1 cb ^Q	 moisa,.
examen. approfon 1 a sels u` onsei de `sécu te 

A et t ds o	 f ioiflte s à  urmom m ^tv-rihn -
F. r	 -	 eT''•,.	 - ..3s .r `sir ^h 	 Y	 1T^^C.': .

adoption avaf R rï	 d in t iaa .cii 	LA ccnfic .ala'
MINUAR (parngraph ? du. dfepos^t.i 	 ^	 rte'

Par ailleeur	 ër xnsM' ^ v^ yamtil e ^zs f avoir Qs
réaerve9 quant à', l'o^patu iti,rcie:=.a#,r-epreaez nu	 nQ,eule
partie (FPR) der. :.`e. ds 1 m̀oi vtter a. oonsent.`.'ians tarder 	 un-A ;
ce:osezlr	 'urrii^.

:1.9 9 4
l'ONU a présent
posaibilitéd'a urer'Ia oir"sui
unu

Cen tra s-^:optYOne,,:	 _ etaîent	 ubordonneea ,-ami Ia,. .^,
Conclusion 1:'u.	 ^c^ ĉ y.â	 s.a	 le	 ir^	 '

.w^ newn	 't',	 y+	 •	 }^..	 ..+
'
^ •-	 •av	 ^•	 "fis',
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1°) Par la première option, la MINUAR serait 	 tar.ue sans le
bataillon beige et serait déGloyée à Kig.14 car selon le
secrétariat de l'ONU, la zone d;. .litarieée n'exi•te plus.

Les	 parties	 seraie:t	 alors	 informées	 qu'elles
disposent de trois semaines pour revenir au processus d'Arusha
conformément à la résolution 909(1994).

Certaines nonditione seraient imposées aux parties a
savoir l'impérieuses niceesiti de reapeater la •àeurite du
personnel de la MINUAR et le libre mouvement de ses membres.

Dans un délai de 5 à b jours avant l'expiration ciel
période de tr:,ia jinea , un ulti...	 a	 ux
parties et la HINUAR serait disposée à se retirer en totalité.

2°) Le deuxièmw option consist^•reit en le réduction du niveau
des effectifs de le MINUAR qu. serait lité à la présence
politique du Peprésentant Spécial et Mu- personnel depnüiont
le nombre total - ne•devrait :pas excéder 200 hommes. r.Cette
option serait retenue en: tena.Ot compte du faitrQue,rlapotiirouite
du processus d'Aruaha ne -peut"être envisagée.

3 0 )	 La troisième option	 deux
options. Leo parties' auraient jusqu'à tro_? sema_^.a pour
reprendre le processus .d'-Arusha et à la fiai d1.Cettf. porioae,
l'on passerait Mdirectement à 'adeuxième option en i_ieu et
place d'un retrait total.

En date du 14 avril x994, len membres du Conseil de
seourite n'ont pas :_pup.'entendre sur, l'.option :à reteriir- t ont
décidé der. ,.JL_ ;. _ î. = :a,.- .. ,.:.n3ultâ. __... - -  a
une position commune q i a'etc di ffici le a otite''	 tant- onne
la fluidité et 1' ir.atabrlté-*.de 1iIà-ituaticn sur le errain.

Je tiens également. A• aouLjigner qu'en même:g çeepe,- 1a
Belgique a intsna aQ-sa in	 on pur:-le 5eoréta r .man	 rGdeJ
l'ONU et a• .r c. aa3t - .Coasei - te un
retrait immédiat' et compXgt 'Ï le MI UAR sait 1jf otu ans
tarder.

A cet égard, - vou. ycudrez oian trouver.. en`. Anne. e.
copie de la lettr flan t=dVioi rPik er Miniacr Mi ^gt're
des Affaires ,Ititrangeress^bslge . arisri'1e_ cadre*. deoet i-•campagne
qui se traduit ,,egalQaepr,' p r I. reaaion Que= Belri-que.

•	 exerçait ° sur  d' sots s pe Brco ribtiteUrs - de t rbüp	 ^1aMINUAR
Qn -les invitan t â aee - M ride . ottt.. ope at ion.-= ' 	 -

,nY 	r.	 r 3	 ti. 
`fi»'}

 £!` +►r %. Ï^	 ,ÿsas__i` àl^iGa ,.	 r	 . _
Dev,ant.cette-_ei_tuaticn,. a dêlegat or 	 é ^é a dû -..

user_ de sa uajité da membre du Conoe}i 	 a ctùr te pour	 ^
relever ce quï •u ^ a> t=ât.t	 `^	 x`	 `	içn. ion - daé g^	 d Çônakt'!-1 -dW	 ,^

^r.	 sécurité.:. 	 .,ÿ" :,X..,.	 ^,	 ^•s	 r`

- L'attïtuda dQ a• e..l ^e.,  ̂r.a -devra t	 clas,^fin^i^lûeT
. a ÿ^	 sr	 .,•PL.	 y -.

sur la decioion	 oneeil3d Beou^i e n^;	 quieé^ônçerna
l'avenir ,. L3 aî'	 _, 	 -.

- Pour de 	 s	 oLi ue	 d
1urtout a comportemgnt é,,aot^con ng nt. a ae,i c^e °	 SINUAR , 

cô sidere au 'sein a. l â i	 na - â `^`a'• algique:,^es;•.^	 ^^ 	 .••--

. _!srd-.as ver -mème.. c̀b
	 n pn t isar tl FPR

- La décision'--du Conâ4i• dait être prise -uzbaedQs
renseignements .. feurnie fpar "

	

^ - wss	 e reoantant e du S cretare 	 -s -?^

1w P`^^.. ^..J...«-^.-1 è^+^^-^ ^ewe-•w.a	 F•	 'ir A•v •+i^ -n	 n-! ♦ .J .. .l Iw 	r..
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- Le retrait de la MINUAR mett'•ait en cause 1a crédibilité du
Conseil de sécurité car une telle uecision dos,i,rralt
l'impression qua cet organe est incapable de jouer un rôle dans
des situations où la paix et la écurite sont mer,nuees,

- Il s'agirait aussi de l'application d'une politique de "deux
poids, deux mesures" car dans certains autres conflits, la
détérioration aCOC.Grd$it. r.-nt
des effectifs et des moyens logistiques.

- Le Conseil de sécurité qui s'est préoccupé de l'évacuation
des ressortissante otrangers ne devrait pas passer sous silence
la securiti et la protection de la population civile rwandaise.

Toue ces faits suamentionnés ont exercé une influence
considérable sur La suite des événements étant donné qu'ils ont
servi de base à d'autres membre4 du Conseil de sécurité et plus
particulièrement le oauoue des lion -Alignés qui étaient i opposes
au retrait immédiat de 1 a NINUA? . `•`;,

Compte tenu du fait que les débats sur cette question
indiquaient que le maintien de la 2fINUAR devait dépendre den
progrès réalisés par les part..ee pour oonciure •un ,-accord de
cessez-le-feu et reprendre le proceseus de poix conformément à
l'Accord de Paix d'Arûsha, alors :'que à
ce sujet risquait - d'influer sur le retrait de la MINUAR, le
Caucua des Non-Alignés au sein duiConueil de._aécurit&-,a invité
le Secréta_re-Général de l'OUA â e sel:.aber _auùurti .ef urt peur
amener le FPR à c^newr-'r à un :usez-le'-feu effectif `.-'^-

Le e,caucus . dei Non=Ai i ée ` ava3.t °`+S^ ,,.,!iotsplméHt .prie le
Secrétaire iMnngrw. •. ic a v: r► a .q}^ tr^cp . ^:.ç ¢„ ti6t^ .2c., ,u i.`. ^ .' zn
étroite coopération•avec - le Pr 3 idert` en,K SQxercico; de l CUA
ainsi qu'avec les Gouvernements ?tànzaniene et oujdnddia çui
devaient u9er de leur influence pour exercer ûné 'certaine
pression sur lerFN.

. OL-. sv_t  q;. n e' ~: _ .s - •:sp.-- . ' les
actiono dans ce aene,  1ieù^i^ â^.. ncortré^Cue
le Secrétaire Généralde' -"OUA n 4.0 avec - une`dleaa on.:da he.

-

niveau du FPR le dima l7 v i^ l994.^aine i ...qqu.-•au demârcres
qui ont abouti 'a la 'con ^ njti n d eunion quL ,devQt s. ir
lieu à ARUSHA en '!at ei 23 L%Àa,^ i-i =_

t.

u ^.• dŸ^1^-R^

J'ai .eu-égal •fnt . - l. 	 y	 e
avec le Secrétaire:génie --t ûtroi0UZROE
situation. au ;Rwenda . ' :&q datqt;Ÿdu 20 av>^L
nouvelles recommandations '`au Cons' l^
présence de la MINUAR j 	an.dc.	 ^' Z

-• Ces •recommmidntiona é iont ;:e
trois options-ci-Apré	 s`'•-.

1°) Par s 'p>~ mi	 ptbiôt ,quit .
,-

 âàt' '.fôi.
^.. rrlw .Y.1 ^	 -•^mlY_ ^^ti •J	 y

n'y avait* aunutsg per.spQO s	 d; about	 ÉI
Secrétaire.gpQZ'^ ; ,4^a i,,.	 geré • ,ry so
massivementï1JUA	 e

t,d 
e°:s matif ^.Q	 rd• hc  -à>.  y►- •• , .Ww -yak

qu'elle dispoeesdé9„.moyenaà_•ôbls}gQr ïT a_
cessez-le-feu, dë: tantQr de 'ré ablLi' L
mettre fin aux tuerie* qu'rall qit - ai ”1t.
Ce • mandat devait: pe set t re aux'^ 'organrt
fournir et 	 °.:e 	a.masan^_
dans d'au:_ey réglo 'tt pa 

u 	. ;	 • #`

G^ ^es''^	 Te ens	 :
1Ç ,it ,,U-1- t. e _1 a

l , "reu 1 e de
a cur'tt ?saur la

	4
ul: eesea	 e - e-	 ,°t

^ndat,	 ^; Çan
erses- o iveraes->à un
rd>`é;; pübj.	 e,t' de -a

rés 	 +sen tiâ • %Z, + de
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) Par la deuxiPtre option, lin groupe dirigé par le Commandant
de la Force accompagné du personnel nécessaire, resterait à
Kigali pour servir d'intermédiaire entre les deux parties afin
d'essayer oe ipa amener• a un accor -le-i..., pet
effort devant ee poursuivre pendant deux semaines au maximum, à
moins que le Conseil ne prâfère en prolonger la durée. Parai
les autres tèches à accomplir, ce groupe devait Qtre appelé à
aider à la reprise des secours humanitaires.

ti aR.aaon. de aa oomposit..,c., - e4L:pe de -. ra. ,. âtre
appuyée par une compagnie d'infanterie pour assurer aa
sécurité, ainsi que par un certain nombre d'observateurs
militaires pour surveiller la :situation, le total étant estimé
à 270 peraonnea environ. Le reste du personnel de la.MINUAR
serait retiré	 •siy '-9 MINUAF. 	en tan* a'^e' !oT as on e erit
rie intenue .

Le Représentant Spécial, avec un pereonnél' réduit,
poursuivrait ses efforts pour reprendre '- son rôle
d'intermédiaire dans les négociation, poli" quel, le-bu étant
de ramener les deux parties au processus de pad"AR $HA.

Toutefois,	 le Secrétaire général avait	 tenu a
indiquer qu'il pourrait être mie tac, à toue _ nomt:nte a la
poursuite de cet*e opération a'i1.a'avére^t que les parties ne
coopèrent pas au niveau politique ou ai leurs activités
compromettent la sécurité -et le aurété du personnel de :a
MINUAk resté t .

'.'	 ° w

3 0 )	 La trois ie.e opt ion - prée ^ tue au•: Consti - de socuri te
consistait au retrait total de la NINUAR. 	 +	 ^

x '	 x) ► 	 ; :f• .,, -.: "rc	 'moi' s :.

La délégation rwandaise oins	 d` atit v ^peys
membres du	 Siun -A1 ignës ;,. ^ 	 ';:,. Ç7; ^;. ^ de
sécurité avaient ~ appuye _la première optori resentee -'par le
Secrétaire enéral car elle aér•;3lait ètre^ a.eeule;salùt on Gui
pouvait permettre - à l'ONU '.le faire °,face â Iâ- nouvelle -
situatlon.	 .Y.-

	ToutefQ .a , -cette a '.en . n a• Pas -et '	 ' uyee Ÿ; par
-d'autres membres adu Côti ei ide sécurité.=_te
Royaume-Uni et la .Federation. ie Rusaié.'qui t ŷt;__Aer ` p j u^r< la '.
MINUAR n'était pas.unq'-'àpér

7
atzon;;viabl4; et tazw e«en. ran►^ura"Z - 	, 	 ;.+-K	 rs"h	 ! 'd'un retrait total de 	 vnura^ion -. 

L•a situat.ion était.. d'autant - pi_ue - srayr que ie -̂ ? USA
avaient fait planer 	enâC 'd'oppôoot éQtJ	

.
^,:	 t^`Ô â:ixoute•

résolution qui. aurait^.ratèms^ ;.'.la - ;preTI..ar a ïvtprsaent.ae...par
le Secrétaire p n é r t '-J 	-

L 	, 

Devant. rc e t t e ?l^s,^ tuira^ t x oq ,,	 +i	 5 Ay a,*,util id e
parvenir. b. ;̂ jti_u4:	 a.,nab1	 p 	 `	 ••..	 t
C est dans ce context . qui l " ceu iew Dtio 	 ntre 

 ..	 r 
Ce compromie a aboût i a : a opt' Ô a l; zp'iThion

912 (1994) . du 21  ^tr je-99 ^ don' op es vri â vexe é qu a
modif	 m	 e

	

ié le' and t dIa^_NU.^R gtY	 '^ ^r,^.^^__E w>s	
_ue, 	 ^.i '` Q yrQp^ndàt^	 `Ï s ^a ça ^`

mission in:t  	 , 3^YUrti	 .-	 .^z
1 ' Accord - de pa ix,•A UH1L	 r<'

-•+i^F.^.?"d ^... ^._,^`l+A, ^..^^W _^-	 _	 .	 .^	
! R^ 	-•a

'. _tŸ_-^^ -	 ..^i -^'^-^.. .^17_flie. i.•r.-^^
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fi	 1'uccneion	 de	 . '•adoption	 de	 la	 rfes^oltitiun
912(1991.), la dél'gation rwanua.se a jaiei ça =te a.casion poux'
manifester con indignation devant l'attitude du Conseil de
sécurité face â le situation préoccupante que connaït le
Rwanda.

f' cet égard, la dél'gation rwandaise a fustige la
réaction controversée et même ei^lective du Conseil face e cette
tragédie qui plaide en laveur •l'un ecoroiueement des affectifs
de la MINUAR afin de lui permettre de contribuer au
rétablissement d+: ciriez-le-fe -.i, d'aider à la création des
conditions de sécurité qui eient de nature à permettre 1a
fin de la violence et la fourniture d'une aaa.stafce
humanitaire é toutes les populations en détresse.

La délwgation rwandaise e également tenu d dénoncer
la politique de deux poids, det:'c mesures - .-qui e caractérisé les
travaux du Conseil sur la question du Rwand er raisor du fit
que dan3 certaines autres opérations de maintien de le paix, la
dégradation de la sécurité oc...cjionnt ; e r-!._ ant.' chu mandat
et des moyens militaires et 'logistiques 'de - l'opération
concernée.

4
bau	 trouve_	 =-^p•}=tre

information et a toutes fins utiles, copie du dincourë.-que j'ai
prononcé à cette occasion.

Depuis 1'adoption :.de la__réaolution 912(l.994) en date
du 21 avril 1994, le .Ssorétariat de l'ONUa continué.-'de'-suivre
de plu• près :^ . 'e â,-. :*u Rvend 'et-'. . é  ei l
de sécurité des _ rappdrté^'ôïiaa de _•f pcn clrccristanciéésur

=:_l'évolution de la sit^.atian au Rw¢nda•:  	 :-	 _- ^•^-^^-.,.. ^.

4
Sur base des informa_io•ourniaa.<par'1 «e.^Secretariat 

de l'ONU ainsi qui 'sutres énsna _des agenoe^ âp q à7igses'de •.
l'ONU (PAK,.,HCR)_et a'.oreanipatione._non gouvernemacitgi CR,:ç'
MSF, Orgenisationa de défens? -d•s droite. de,;1'homme 	 des
pressions visant: à. -ce ;que : le: : onaeil de ;,•écurité` _oondiaq .leu
auteurs de la v'iol•nce_àu Rw n a ontamené Lr mec;re u_ bnae Ï
de sécurité (la Rwpubl igue Tc: àque) . r présenter-.. ti^âp . ec. de
déclaration présidentielle don; copie en annexe'.^`v` .:w:,

Ce projet ;°de ;.texte q
Partie gouverneeenta 4q oem e_ ue1
actuelle e été'. - , fruit de l' it
internatiorale orohës1 +e par
des tïne=â^}l,aât dusgr cid
riiâlidaie	 xt ls	 :1: 	 ut

CQ-.r^roe `de tPYt^ .
l' appui da certain... mb
dont	 les üSA,	 é
non - permanents	 ^^a,	 ^^zl

De
actuelle:lent - Viaur.. Rwanda)
gouvernemrnts1e	 Ces.eés,..-s^_.  
ne s'est ja^eala iivré	 t
innocente%@

	- fit r ÿY.	 w

Lors ..des :ô nsu Z
projet de déaladso^n^ xï
délégation rwandaise

i^n^ s► a^.RC--^ - r< i .

ea	 RôibiûTc
irdiue7r. d. 	 rfi.

.	 .^

-	 . .a* _•.-_--_.:-- — ÿ 	 .
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- 1.e Conveil de sécurité devri't enviauger 1 voies et moyens
tines à apporter une eo!ution à la crise actuelle

conformément aux recommandations de l'Organe central du
Mécanisme de l'OUA pour la préven..ion, la gestion et le
règlement :ia3 .. `r". "3 e^ °•rigte,

- Le Conseil devrait condamner les massacres de civile
innocents et les actes de violence d'où qu'ils viennent
d'autant plus que certaines ir-i'ormations crédibles, indiquent
que leu populations fuient le massacres dans leu zones de
combat se trouvant sous le contrôle au ..-j. Li er est dr méme
de Kigali et de ses alentour où plusieurs personnes sont
mortes suite aux maaaacres - du FER;

- Méw«: dans d'autres régions 'loignées des zonas ~ de combats,
on enregistre la présence dei combattants du FPR qui ne
déguisent en portant l'uniforr:: de I'arx4e vwe dàisz .tfir. de
pouvoir perpétrer les massacres;

- Pour déterminer les respons.Ybilités d'une manière précise,
le Conseil de aéourite devrait je baser sur un rapport présenté
par un organe compétent des Nations Unies étant donné :Que pour
le moment =_u '_i^ `i:Ni-nc pas le* '. 
procéder à une telle?action.

En -dépit de ces indications qui ont été'fourmi -es par
1a délégation rwandaise, certaine membres dui . ; Conaèil de
sécurité ont insisté pour que la condamnation , de la partie
gouwernemen-e _ - ^^ na- •:,::-_, _ '_- â tl:^n. A
la suite d'un débat houléu>., t-'le '' - Conseil de sécurité a
finalement retenu la formule i-tdiquant que des attaques contre
des civils sana défense ont eu _lieu dans tout le pays,
c'est-à-dire aussi bien dar.a l'es zones - contrôlées par le

'-s - -

Gouvernement que -dans celles rlevant du FPR:.	_y
	-

 T • - .,a,..
Cette	 f3rmulation a été -rédigeà	 .urye manière

générale et ne comporte aucune _indicati 	 quant;. aux
responsabilités dans les actes de violence. 	 •

Par ailleurs, le te-se 'ocide'- n. a- a .non:. plus
été retenu et le texte indiq.je td'une in' : d g, ô . c31r? ` qüe
l'élimination d'un groupe .et 	 quls?ava- L	 tenC tü 	 détruire
ce groupe totalement, pu car 1 d1 ee..: cc. - ` .	 ln C*' ^. qui
tombe sous le .coup d&droit "in.erlatLone 

42â7•-	 rte.-	 _, •	 :	 °-	 ,3	 :
Le-Conaeil a:'pu reteni^ett tormuIe 	 L''analyae

permet c.	 e - -v: 	 Mass	 ypr ^• t.... _ -_ -c s
contre un seul groupe {ethnique

Par aLLleûrs` ia^:.decl	 on ,^ s.ide^tY. 1^1Q •?adoptée
comporte :_une';série '• e Laures vPé&l i uls dé.tltla_ee, 	 trouver -
une solution	 Luel e	 savâ r	 ^• M 	..ÿ	 .-`

1 0 ) L'exig na md un aeôsez-le feù otÿ	 '¢;,¢^BaatYtO la e lote
des hostilités entres les -force,+ armëgs- rr daiaeo;eE.: .1 *l"osd ;_ 
FPR;	

+	 ti^:^

.r
2°)	 La - nécesa: te '^ urgent<: °d_sria 	 ectïon	 terra pïiale
coordonnée pour ,¢iYu r.6..wneti+ ire rt4,& ^_ ,.# .,,1. „r	 r paf ^
alléger les souffrances de 'la 	 ation	 and_ala

^.y^ ^.ev^..à c.0	 ^I;	 -,s'es
_	 . ,alF^Rr!^[+:= ^r	 ^.k af+r	 r^	

^. moi? r
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3 °) La demande faite au Secrétaire général ce ivL ,^z ._cidre
compte des mesures pouvant È:re prises en vue d'aider à
rétablir l'ordre au Rwanda tic a aaaurer 1a curité des
personnes déplacées;

4 0 ) La demande' faite au Secrétaire Ze:àéra1 de rechercher
d'urgence les moyens d'apporter une assistance humanitaire aux
réfugiés et aux personneo déplacées et de formuler des
propositions relatives aux ac.ivités d'enquête à mener en ce
qui concerne les violation» graves du droit international
humanitaire commises depuis le début deia guerre en octobre
1990;

A la suite de la • propoeit_on présentée par les USA
qui préconnisait i'impoaitor. immédiate d'un embargo sui les
armes à l'encontre du Rwanda afin d'empêcher que Id situation
actuelle .- e oeir a?trravée i'ai l'une ou l'autre des parties
devait avoir accès a ses arises sup_ç .=3?: le Conseil de
sécurité a plutôt demandé au Secrétaire...genérat lui
présenter un rapport après avoir consulté l'OLGA et les pays de
la région sur la faisabilité de l'application d'ur embargo sur
les armes à l'encontre du Rwanda.

Il convient ( ,_eo, releve' - _ ''exception de la
délégation rwandaise, aucun autre membre du Consei...:tr :.âzurite
n'était opposé à l'imposition d'un embargo sur les armes à
l'encontre du Rwanda. 

Au e^ad tLP'.. cet embargo n'a pas pu être décrété.
Il convient néanmoins' di e - rel9ver qu'ai ' i - ' Q n'viter
l'adoption d-une telle mesure danu .es fours ' ^v.enirn•rai@on
de l'inairtance den USA dont:' la position st appuyée par
plusieurs autres membres du i:onsei= de

Par conséquent, teGouvernement i -Wa. als devrait
prendre de toute urgence :-les'dieposit .)- -equi;a4:_.a:i vue de
faire face aux effets de 1'embargo sur les arec S'=ti:_^.

sari.•= ::^^'^. . .

Com;ie signalé •ia:•.s mes correapondanoee -antes- eurea.,
la constitut n• rea'lable d un-'stock. d 'armea,e'dvere+ néoeeeaire
en vue de por.. disedi d une ^^apagi v .-dovanty: Qrmettre au
Rwanda d' exercers-7r et ldroLt naturE â. â . } i = ^ ën

J'avais.''efieot veien .indique p ur juati -fie: cette
proposition, que -la er nt en `d Utte pâratigrii q mRlntien^de la
paix entraîne dans slâ'p1 part ¢aie pa0 impôsitïôti n *ibargo
sur le è 1'encontre du:pays• ôncQrne. '

Compte ;: tenu- g • qui .: _ récède ie._^-yy^.^}` rr.eyent
rwandais ne-- evra:: pair e u^ ett^ - éïr subvani àa-r -. tous
ses besoin r^iet	

Mr.
t uï.itiio a:,dàns t3c::p u0r ra	 dQlaia,

l'asaintanc	 it^t
d'un embâg0 e r, r̂a
le Gouvï,rnementrr
MONUOR en vue de';.-1
mission de cor.trôl
- l

^e L	 :oonq^iriû	 clic.	 d^
1	 Ou;^^zc.-^ 	 os3t i- Dr

!âis."i3- I
permatt
i '^a tri

3:-

I 1 convilat	 sign
deterioration dal la e tù• iorj ic
général - de 'l'ONU_.-vienf..e,4 pro

.i	 ra v i mea►
n r re	t.	 c!R;

tl

131 ta - _a dh;t 3 ~Seç Rtaire -°
`.oi	 e î$ecurité

dëe - -meS e+e e.. es4 iiiéeo
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Par sd lettre ci-j>inte datée du 29 avril 1994
adreaeée au Président du Cons gril de sécurité, la Secrétaire
général de l'ONd fait é_3_ de nouv^11ee indications sur la
préparation de nouveaux massacres à grande échelle et du tait
que les deux parties commene•rnt à manifester une certaine
mefianoe à l'égard de la MINUA}:.

Compte tenu des conséquence. de l3 - .tsation actuelle
Our le plan humanitaire, le Secre aire génira: estime qu'il
faudrait agir énergiquement et invite le Conseil de •ecurlté à
reconaidèrer la résolution 9'.2(1994) et à envisager toutes les
mesures y compris le recoure à la force, que ie Conseil dirait
adopter ou autorise: les State membres de l'ONU à prendre les
mesures nécessaires destinées à restaurer la loi et .l'ordre et
à :mettre `in s.iy za-ba - rr''

Le Conseil de sécu-ité a décidé d'examiner la suite à
réserver à cette lettre à partir•de ce mardi. 3 mai-1994.

Tel qu'il ressort des entretiens que j'ai eu dimanche
le ler tma!	 - M.Y^bs1 RIZA, Sous-Sacrâtairegéneral adjoint
au Département des opérations du	 ;•ti.. a "CYU, 1a
proposition du Secrétaire ge:néral est -articulée autour de
quatre conditions ei-aprea.

1°) La nécessité de conclur.a un accord de ceeeez-le-feu dans
l'immédiat oonotit-z- .a c.DnciriOf.prsawa'- le en Pite de permettre
à la Communauté iriternationalgs d. o rnir furie --aas^iatance
eultifortae auxypopulationa en dét^eiee; ÿ=

2 0 )	 Les massacres de civil.+ innocentes doivQrt aesaer dari,
tout le pays ,	 ' ^^`•°_V^u ^.

3 0 )	 Une foie que .les deux :i:premiéreu oondi 	 ns:. eraient
remplieu, il y a - 'Lieu de rorrmenoe- à âseurer t 'dietributia-n
effective de l',aeei;tance hur.nitaire,

4°) Les parti 	 âivent riéatér4i tur e	 en t.. au x xoÇaanua
d Arus.:c qt d,ieurâ' Q`wervl :cnd	 'l ab	 ` â 1 ton du
conflit rwaid	 daittervizde be..: 	 •-.	 ë et
à la réconcil'zat on atiô :le

j.	
.,.^	 J „rte .._.-

Lorr y pie n ntret rr.davec	 lâ Soué Secret4ué
généi'âl. ^,adjoi t :.	 •R A	 j'^	 genu t à `.,	 .gngü^ ^u,; 1Q

•	 Gouveriie^_eé + ^3rs sry^ri'' e9tQ rôzôniménta "is	 gat^rd ? {
d'Arueha aoaûQille:- Lavorab^lemént a;in,.pt .Nvr..,'_..., a ta ire
Général relativean en O e^Q t ét`^à.:la 'modiiioat o d mândat
de :la MINUAR er► w dadQe `	 ,^Y,. ^ •yy^	 ;.u^rQtatlioae^nent^dQtdre publio
ainsi qu a^. d'. xeahe'o?ie„d ri yo utio è?,la c 3^actûQllé.:. -

` =%fis 3 .^.iw •3iïr ^at...^ 	 ^^	
+, b^' ^	

+1È`K-tom `:kf ^ '

xCoe.iu.4u
général indiqûe-•qu'au 'o
parties ont'començë
1 imparti à 11, t^,@C*à é«  1	 SIN
renforcée- etc? ^çestrua,tuai
coopérat ion tiduS,G .veinera,

'= =^: ^" ` Lam': t
Stl r- x.s -_a

_QuaII.tr au..nouv@eii mE
tenu à aotrlisner. que` w1e a •c
i^iportanc , i l3 rq ù e
la' âesèâtian:: dé^inl ^ivrH
1',Mrrèt=^"YJêâ ŷ  soc :lita ;

_telp^[r	 te AQret̂ dire^^' .

$;drnî 
!r-- ea^âriütéâ gûànt^^â- ^^•
li	 nd2Qùér_ - d: î_INUAR _ ,.

' ae s u r '. ' d.s^.^, l a r p l e; r;
: l ] v	 _b.:• 7-	

. : -,: •tel -r.

auboi donnée, àv::Q..ce	 este
'.r
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Etant donné que l€	 consultations informelles au
sujet de la lettre au Secret-sire ganéra ruementicnne auront
lieu à partir Cu 3 mai 199h. je vous saurais gré de bien
vouloir me communiquer tout autre renseignement que voua
jugerez utile.

Par ailleurs, je suie d'avis que les délégations en
mission d'informations qui s,é,,ournent e . extérieur devraiermt
donner priorité aux pays membres du Conseil de sécurité dont
la Présidence est assures par le Nigéria pour ce cois de mai.

I1 taudra aussi sensibiliser l'Egypte en sa qualité
de Président en exercice de l'OUA et faire aussi des contacts
auprès du 5e_rétaire ôéral de l'OUA pour ao' • .dit-r .appui
nécessaire.

La contribution des missions diplomatiques rwandaises
bnsée3 dans tous ces pays a toujours été utile pour relayer
l'action entreprise à New York et ailleurs. '

Il sied aueni de relever que pour briser complètement
l'isolement qui guette notre paye, il serait utile dis mettre
en place au Rwanda un servic« chargé de tournir yur une base
journalière leu informations sur la situation.

Cette équipe face-iiteraiç 1 organisation (chaque
jour) des conférences de • pre'eaeautant de -foie _quq de~b'esoin
pour établir un contact avec le monde extérieur ` ÿ ravers la
presse.•_4-• .-sue

Il serait -alors né•:esaaire qua 4 ec -resârrt:saants
rwandais (généralement journa.istee à :'O .RINEi).	 Jotiér.t le
rôle de correspondants de oertai s' ^â&onces.	 a prosae
notamment la HBC, RFI, ".Vo: de.	 A*- uv	 .iva_ n° y i
agissent avec détermination̂ .̂ sur. ^pa^ret►ir - -.tair^.paeger le
message à travers cebsOanat -N ' ge c9elRu	 ^''

1K P-.t^'::r dl! 1^ L.tL:ti•^t^1^sr•^.^•ii^r	 ^ ^^	 „tex • .. _, „r7 .^_...-.qu ' an fasse recoure à.rdeo agence• ds obbj .qul,x-ftiïerai. e ea
sont payantes,- ' nt -1 "âvsntnge dom;:w•jou r dw;;a , o:.fi4nce dei
aédiae et surtout= qu	 ie -public ^donna pluse `t redit â
l'information fournils pa7c les sources`.independant*ee°._	 r

	

I.a j' 1. •i- :ara à CNG poiâ -::• te - I Ig :-	 i ragea
sur le. "atrooité9 du FPR â-'avàre^Crût€ 	 ^`	 ^•	 `,i,-ter

a
.Il.imporu9ai de •préoieer^	 il ^`^ieudrai	 tout

prix prou der à 1';feneive •ediatique cta p_ a ev -^ &it les
inconvenienio liés su ÿètQmî^^des,à7îà ^Et s̀,.`

Vous voudrez trouver en rân;tiexe	 op^drfe..r`ttre
que je viens d'adresat su Pr.^ride t.dü- n rctl dit 	 !u	 âû
sujet de 1n 9 ^C	 orir^ ti	 anàâ.	 ``'  

-
se sai i1 e ôettà:1c & 1ô pôû ^t ^^! éYr 	?Jt►t ! à"^► 	 `

manque crue: de resnourcesj uaa-i'neo •pers 	 t .•.- anG rea
qui est grave F>t mérirtsne -tiga ûrgeri

Veuillez asree , Monk sur le 'fi laietre, lei :assuraneQe 1° ..0 __
ma très •haute cot1 dërn tçor	 +* ^"	 '^• y ' X 	*.

Jean= mm^aôen	 -.	 te	 r.	
:' .

'i 	 ;sr • ' ,	 :--r3 .	 mb ssade	 ^ ;-tè.	 -r te	 1

auE Rw	 ,fis_	 Répréee ôn.ta ersaanertt^^;du.`	 .rte	 "
+ tit	 ^^Q:.	 }2wândâ'3S^p .eé es ÎJét:iôriaatlrrrews^. 	 sil..
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